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Enquête publique concernant la demande d’autorisation environnementale relative à la 
régularisation administrative du système de collecte de Chalon sur Saône (Port Barois) 

Réponse aux observations du procès verbal du 16 novembre 2021 

 
Aucune observation verbale ou écrite n’a été relevée durant l’enquête publique. 
 
Monsieur le commissaire enquêteur a fait deux observations auxquelles le Grand Chalon souhaite 
répondre : 
 

- Observation n°1 : 

 
 
Réponse du Grand Chalon : 
Le courrier du 9 avril mentionné, n’a pas été porté à la connaissance du Grand Chalon avant la 
transmission du dossier d’enquête publique, raison pour laquelle aucun n’élément ne figure dans le 
mémoire technique. 
La demande faite par l’EPA VNF consiste en la réalisation d’analyses de sédiments en amont et aval 
de la sortie de la station d’épuration de Port Barois, pour en mesurer l’impact à une fréquence 
triennale. 
Le Grand Chalon pourra répondre favorablement à cette demande si la DREAL ARA l’estime 
nécessaire ; une fréquence quinquennale pourrait néanmoins paraître suffisante. 
 

- Observation n°2 : 

 
 

Réponse du Grand Chalon : 
Lors d’une réunion en sous-Préfecture qui s’est déroulée le 10 septembre 2021, la DREAL ARA a 
demandé au Grand Chalon des éléments complémentaires parmi lesquels la justification que les 
travaux prévus seront suffisants pour supprimer l’impact sur la Thalie. 
En réponse, un mémoire technique a été transmis. Il est joint en annexe. 
 
L’extrait ci-après concerne la Thalie et répond à l’observation n°2 : 
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Fait à Chalon sur Saône le 25 novembre 2021. 
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